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BIOCOOP rappelle Graines de lin doré France VRAC et préemballé 250g

• Noms des modèles ou références concernés : Graine de lin doré 250g Graine de lin doré vrac

• Marque : Biocoop

• GTIN 3558630110042 Lot 190324LINDS10 Date de durabilité minimale 19/03/2026

GTIN 3558630110042 Lot 090424LINDS10 Date de durabilité minimale 09/04/2026

GTIN 3760121215802 Lot 110424LINDS25 Date de durabilité minimale 11/04/2026

• Conditionnements : Sac papier

• Date début/fin de commercialisation : du 25/03/2024 au 03/02/2025

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Biocoop

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Taux d'acide cyanhydrique supérieur à la réglementation.

• Risques encourus par le consommateur : Autres contaminants chimiques

Autre risque

• Description complémentaire du risque : L'acide cyanhydrique est une substance qui se forme naturellement dans la graine mais qui est toxique (maux de tête,

essoufflements, agitation).

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le service consommateur, Détruire le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : jeudi 3 avril 2025

CONTACT

• Numéro de contact : 0800807102

• Informations complémentaires publiques : Si vous détenez les produits concernés, rapportez les à votre point de vente pour remboursement et destruction.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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